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Conseil Municipal du 15 octobre 2014 : Les travaux de l'église se terminent...

Après compte rendu des actes, il est rappelé au Conseil municipal la mise à disposition du public du rapport de l'ARS
sur la qualité de l'eau à Solaize.
Le Conseil décide le transfert temporaire du lieu de célébration des mariages à La Verchère pendant les travaux de
rénovation de la salle des mariages en mairie. Ces travaux dureront 7 semaines et débuteront en janvier 2015.
Le Conseil décide ensuite de mettre à disposition par convention :

• le local .. rue du Rhône à l'’EURL C L’ilot d'un durée de 2 ans renouvelable 2 fois (6 ans au total) 
• des transpondeurs aux associations pour accéder aux bâtiments municipaux équipés de contrôle d'accès. La

convention stipule les règles d’obtention (caution de 40 €/badge) pour éviter que les badges individuels soient
transmis à d’autres utilisateurs. 

Vu l'ouverture du marché de l'énergie, le Conseil décide le recours à l'Union des Groupements d’Achat Public
(établissement public sous tutelle de l’Etat) pour les besoins de la commune en Gaz Naturel
Considérant l’ancienneté d’une ATSEM exerçant à l’école maternelle, qui peut prétendre à un avancement de grade,
le Conseil crée le poste qui sera pourvu par cet agent.
La restauration de l'église St Sylvestre entamée en juin 2012 se termine (décembre 2014). Elle aura couté au total plus
d'1,5 million d'€, dont 1,3 million pour la commune de Solaize. L'Association pour la sauvegarde de l'église et du
patrimoine de Solaize participe activement : concertation, visite lors des Journées du Patrimoine, équipement intérieur,
restauration des objets anciens pour un total de 45 247,34 €. Elle a adressé à la commune une demande de financement
pour ces restaurations. Il est décidé une subvention d'équipement de 18 463 €, financée notamment par la souscription
lancée avec la Fondation du Patrimoine, les aides de la DRAC.
Solaize adhère à l’association Comm’Une Aventure pour faire bénéficier aux jeunes de tarifs avantageux et d’activités
variées en complément du centre de loisirs. Le Conseil désigne ses représentants 
Le Conseil approuve l'organisation d'un Conseil Municipal Extraordinaire élargi et délocalisé à Saint Pierre de Chandieu
le mercredi 19 novembre à19h, regroupant des communes dont certaines du PARFER pour délibérer sur le projet de
tracé du contournement de fret ferroviaire (CFAL). 
Solaize construit depuis 5 ans des échanges avec le village de Lowdham qui a lancé l'opération « buy a brick » pour
aider au financement de locaux associatifs. Chaque donateur a son nom sur une brique du mur. Les représentants de
Lowdham ont fait un don pour la rénovation de l'église de Solaize, il est décidé  que soient attribués 200 € à l'opération
"buy a brick".

Commission cadre de vie 

Déjections canines intempestives.. 
La commission a constaté dans les rues et espaces de notre village un grand nombre de déjections canines. Elle en
appelle à la citoyenneté des habitants qui ont des jardins et que pour soient respectés les lieux de promenades et les
espaces publics comme le mail où s'assoir dans l'herbe devient devant difficile. La commission cadre de vie restera
attentive à cette problématique particulière.



• Dame habitant Solaize effectuerait tous travaux de couture vestimentaires et d’ameublement (reprisage,
retouches, ourlets, créations à partir d’un patron, rideaux, coussins, etc...). contact : 06 76 06 55 97.

Informations des particuliers
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Pour vos informations à faire passer sur le Flash… Pensez au mail : info@mairie-solaize.fr

Informations des associations

Anciens Combattants : 1914 l’année où tout a basculé - 
exposition du 2 au 22 novembre à la Médiathèque aux heures d'ouverture
En 1914 il y avait deux idées fortes : Premier semestre il n’y aura pas de guerre, Deuxième semestre la guerre sera
finie avant la fin de l’année.
Pour résumer l’année 1914 est celle de toutes les illusions : la paix va être sauvée in extremis, la guerre ne va durer
que quelques semaines, « le feu ne tue pas », les généraux français sont tous compétents… 
Belle leçon d’optimisme. Alors que la paix n’a pas été sauvée, c’est la guerre… La guerre durera presque 5 an. Le feu
tue  20 000 soldats dans la même journée. Les généraux français sont loin de comprendre ce qui se passe
Ouverture exceptionnelle le 11 novembre de 10 à 16 h. 

Stationnement hors emplacements et sur les trottoirs 
De nombreux véhicules stationnent de façon dangereuse, sur les trottoirs ou hors des emplacements réservés. Ce
stationnement est dangereux pour les piétons, obligés de descendre des trottoirs qui sont là pour les protéger ou
dangereux pour les interventions des véhicules de secours qui ne peuvent plus passer dans certaines rues : Clavelière,
Eparviers, Charrière où les emplacements de stationnement ont été prévus pour permettre leur passage.
Respectons les règles de bonne conduite afin que dans notre village, il fasse bon vivre. 

Le conseil municipal d'enfants vous invite à participer à leurs rendez-vous
Skype avec des enfants anglais pour préparer Noël 

Dans le cadre de leurs fonctions, les enfants du conseil municipal d'enfants de Solaize ont préparé des contacts par
Skype avec une école anglaise. Ils vous invitent aux 4 rencontres qu'ils auront avec leurs correspondants pour préparer
Noël. Les animations ont été conçues pour être accessibles à tout âge. La traduction est assurée.
Merci de remplir le bon suivant et le déposer en mairie à l'adresse du conseil municipal d'enfants.

Date (mercredis) Lieu et heure Thème Âge(s)

5 novembre   14h30 mairie Chants de Noël

19 novembre   14h30 mairie Décorations de Noël

3 décembre  14h30 mairie Recette de Noël

17 décembre 14h30 mairie Conte de Noël

NOM ...................................................................................... PRENOM.....................................................................................

ADRESSE ..........................................................................................................................................................................................

TELEPHONE ........................................................................ MAIL ............................................................................................


